
 

Révision du PLU de la commune de Languidic 

BILAN DE CONCERTATION 

A annexer à la délibération arrêtant le projet de révision du PLU 

 

1. CADRE LEGAL DE LA CONCERTATION 

Par délibération n°2021-95 du 13 décembre 2021, la Commune de Languidic a lancé la révision 

générale de son Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

Tout au long de cette procédure, plusieurs modalités de concertation ont été organisées. En effet, la 

concertation fait partie intégrante du processus d’élaboration ou de révision d’un Plan Local 

d’Urbanisme. Les dispositions de l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme disposent que le Conseil 

Municipal ou l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale délibère 

sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d’une concertation associant, pendant toute la durée 

de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées 

dont les représentants de la profession agricole, avant toute élaboration ou révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale ou du Plan Local d’Urbanisme. Les différentes modalités de concertation ont 

concerné l’ensemble de la population de la commune de Languidic et ont permis des échanges 

constructifs et de qualité. 

2. ETAPES DE LA CONCERTATION 

Les modalités de concertation prévues initialement par la délibération du 13 décembre 2021 sont les 

suivantes :  

- Affichage en mairie de la présente délibération durant un mois et mention dans un journal 

diffusé dans le département ; 

- La publication d’un avis dans la presse, dans le journal communal et sur le site Internet de la 

commune signalement le lancement de la procédure et expliquant comment en suivre 

l’avancement et comment s’exprimer ; 

- La mise à disposition du public, aux heures d’ouverture de la Mairie, et tout au long de la 

procédure d’un dossier d’information au fur et à mesure de l’avancement de la démarche et 

d’un registre à feuillets non mobiles destiné à recueillir les observations et suggestions ; 

- La possibilité d’écrire à Monsieur le Maire à l’adresse suivante : Mairie de Languidic, 2 rue de 

la Mairie, 56440 Languidic, en mentionnant « objet : Révision du PLU de Languidic » ou rédiger 

un courriel à l’adresse suivante urbanisme@languidic.fr; 

- La tenue d’au moins deux réunions publiques, aux moments de l’élaboration du PADD et avant 

l’arrêt du projet, qui permettront aux administrés de s’exprimer sur les orientations choisies 

par la municipalité ; 

- L’affichage en Mairie de panneaux réalisés par le bureau d’études chargé de l’élaboration du 

PLU faisant apparaître les éléments du diagnostic, les orientations et les plans schématiques 

relatifs au contenu du PLU et notamment du PADD ; 

- La parution régulière d’éléments d’information sur l’avancement de la procédure de révision 

du PLU dans le bulletin municipal et sur le site Internet de la Commune ; 
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- La création d’un comité technique composé d’élus mais également, en fonction des 

thématiques abordées en réunion, de personnes qualifiées ou détentrices d’une expertise 

pertinente pour éclairer la municipalité ; 

- La Commune pourra y ajouter toute autre initiative qu’elle juge pertinente pour favoriser une 

information et une concertation de qualité ; 

- Ce dispositif sera accompagné des mesures de publicité prévues par la loi ; à l’issue de la 

concertation, le bilan en sera fait et présenté au Conseil municipal qui délibèrera pour clore la 

concertation et cela au plus tard au moment de l’arrêt du projet de PLU en application de 

l’article R.153-12 du Code de l’urbanisme. 

Le présent document recense les modalités de concertation qui ont été réalisées, et fait le 

bilan des différents échanges et contributions de chacun à la révision du Plan Local 

d’Urbanisme. 

3. OUTILS DE LA CONCERTATION 

 

3.1. Affichage de la procédure dans la presse  

Lancement de la procédure :  

  

Télégramme Bretagne (site web) mardi 14 
décembre 2021 

Ouest France (papier) mercredi 15 décembre 
2021 

 



 

Télégramme (papier) mercredi 15 décembre 2021 

Poursuite de la procédure :  

 

 

 

 
Ouest-France (papier) lundi 18 décembre 2024 Télégramme (papier) lundi 7 avril 2025 

 

 

Ouest France (papier) jeudi 24 avril 2025  



 

3.2. Articles parus dans le Bulletin municipal de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin municipal de février 2023 

 

 

 

Bulletin municipal de décembre 2023 Bulletin municipal de juin 2025 
 

 

 



 

3.3. Organisation de réunion(s) publique(s) d’échanges avec la population 

Une réunion publique a eu lieu le 12 décembre 2024 afin de présenter le PADD. Environ 100 

personnes se sont déplacées. 

Divers moyens de communication ont été utilisés :  

 

 
Lettre mensuelle de décembre 2024 Post sur les réseaux sociaux le 10 

décembre 2024 

 

Extrait du support de présentation 

lors de la réunion publique 

 

 

 

 

Extrait de journaux. 



 

Une deuxième réunion publique a eu lieu le 25 novembre 2025 afin de présenter les pièces 

règlementaires du PLU avant l’arrêt. Environ 150 personnes se sont déplacées. 

 

 

Extrait du support de présentation 

lors de la réunion publique 

 

 

 

 

 

Extrait du journal Le Télégramme 

 

 Extrait du journal Le Télégramme 

  



 

3.4. Affichage de panneaux à la mairie 

  

  



 

3.5. Organisation d’une balade urbaine le 19 novembre 2022 

  
Article paru dans Ouest-France (site web) le mardi 15 
novembre 2022 

Article paru dans Le Télégramme (papier) le mardi 22 
novembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3.6. Enquête auprès des agriculteurs 

Une réunion d’information avec les agriculteurs a eu lieu le 7 novembre 2022. Une enquête a 

été diffusée auprès des agriculteurs et des permanences ont été organisées.   

 

3.7. Mise à disposition du public d’un registre destiné aux observations de toute 

personne intéressée tout au long de la procédure et possibilité d’écrire à 

Monsieur le Maire 

 

Le registre de concertation est disponible en mairie. La commune a réceptionné plusieurs 

demandes de particuliers (envoyées par courrier manuscrits ou numériques) auxquelles elle a 

apporté les réponses ci-dessous : Une réponse a été apportée pour toutes les demandes 

formulées lors du temps de concertation. 

 

  



 

N° 
Date de 

l’observatio
n 

Nom du 
demandeur 

Référence 
cadastrale 

Objet de l’observation Réponse apportée 

1 16 
décembre 
2021 

Madame 
Sandrine CHUT 

 
 
TO 203 

Demande de 
construction sur la 
parcelle citée 
partiellement 
constructible pour une 
extension 

Une partie de la parcelle citée se situe en secteur urbanisable et constructible 
Cependant, l’autre partie de la parcelle est considérée comme de l’extension 
urbaine, la commune ayant pour objectif une modération de consommation 
d’espaces, elle a classé le reste de la parcelle en zone inconstructible. 

2 21 
décembre 
2021 

Madame Odile 
LE GAL 

TS 124 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone Aa 
dans le lieu-dit 
« Kerharec » 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé la parcelle en 
zone constructible.  

3  21 janvier 
2022 

Monsieur David 
ALLANIC 

XP277 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone Ah 
dans le lieu-dit « Talhoët 
Spinifort » 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Néanmoins le PLU permet les 
extensions et annexes des habitations existantes. 

4 10 janvier 
2022 

Monsieur 
Gilbert Le 
MOULLEC  

XW 225  
XW 226 

Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées en zone 
Ah, Na et Azh 

Les parcelles se situent en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

5 24 janvier 
2022 

Madame 
Carolyne 
AUDRAIN 

ZO 319 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone Aa 

La parcelle se situe en continuité de l’enveloppe urbaine du centre-bourg. 
Néanmoins la commune ayant pour objectif une modération de consommation 
d’espaces, elle a fait le choix de permettre l’urbanisation de secteurs 
stratégiques permettant des opérations d’aménagement d’ensemble, elle ne 
peut pas classer toutes les parcelles adjacentes à l’enveloppe urbaine en zone 
constructible. Elle a donc classé la parcelle en zone inconstructible. 

6 26 janvier 
2022 

Monsieur Jean-
Yves EVANNO 

XT 145 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée  

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

 7 25 janvier 
2022 

Monsieur Gildas 
GOURIOU 

ZD 125 Demande de classement 
en zone Ub l’entièreté de 

Une partie de la parcelle se situe en secteur urbanisable et constructible. 
Cependant, l’autre partie de la parcelle est considérée comme de l’extension 



 

la parcelle citée 
actuellement en zone Aa 
de manière partielle 

urbaine, la commune ayant pour objectif une modération de consommation 
d’espaces, elle a classé le reste de la parcelle en zone inconstructible. 

8 11 janvier 
2022 

Monsieur 
Gabriel CAREL  

XW 205 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone Ah 

Les parcelles se situent en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

9  12 février 
2022 

Monsieur Jean-
Pierre 
GUICHARD 

YX56 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone Aa. 
Ce terrain est desservie 
en voiries et réseaux.  

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

10 15 février 
2022 

Madame 
Maryse 
GUILLEVIC 

ZV 19 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone Aa 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. 

11 4 avril 2022 Monsieur Jean-
Yves 
COHONNER 

VN 35 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone Aa 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

12 13 avril 2022 Monsieur 
Michel 
KERHORVAN 

ZV 109 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone Aa 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. 

13 11 avril 2022 Monsieur 
Ronan LE CALVE 

XS 128 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone N 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes et à 
proximité d’Espace Boisé Classé. La commune ayant pour objectif une 
modération de consommation d’espaces et de recentrer l’urbanisation autour 
du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone constructible. 

14 24 mars 
2022 

Monsieur 
Sébastien LE 
BALL 

XT 8 et XT 359 Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées en zone 
N. Présence de réseaux. 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 



 

15  3 mars 2022 Monsieur 
Philippe LE BLAY  

VH 127 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée en zone A 

La parcelle se situe en continuité de l’enveloppe urbaine. Néanmoins la 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces, elle 
a fait le choix de permettre l’urbanisation de secteurs stratégiques permettant 
des opérations d’aménagement d’ensemble, elle ne peut pas classer toutes les 
parcelles adjacentes à l’enveloppe urbaine en zone constructible. Elle a donc 
classé la parcelle en zone inconstructible. 

16 29 mars 
2022 

Monsieur 
Claude 
GUEGANNO 

YZ 128 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

 Les parcelles se situent en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

17 30 mars 
2022 

Madame Marie-
Thérèse LE PAPE 
et Messieurs 
Roland 
KERMABON et 
Hervé 
KERMABON 

WD 130 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée  

 La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

18 13 mai 2022 Madame Yvette 
BURGUIN 

TS 126 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

  La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

19  8 juillet 2022 Madame 
Hélène BUE-LE 
FLOCH 

VE 137 Demande de 
constructibilité partielle 
de la parcelle citée 

 La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

20 31 mai 2022 Madame 
Hélène BUE-LE 
FLOCH 

VE 105 Demande de 
requalification de la 
parcelle pour réhabiliter 
un ancien poulailler en 
logement 

 La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. De plus, le poulailler ne rentre pas dans la doctrine de la 
chambre de l’agriculture et de la CDPENAF qui préconise un intérêt 
architectural. 

21 3 juin 2022 Christophe LE 
LOUER 

TR 194 et TR 
205 

Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées 

Les parcelles se situent en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 



 

22 18 juillet 
2022 

Gérard 
GUEHENNEC 

TP 170, 172, 
202, 204, 205 

Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. 
Si les parcelles concernées comprennent des anciens bâtiments agricoles 
présentant un intérêt archtectural, il est possible de les intégrer en tant que 
changement de destination pour devenir des logements. 

23 20 juillet 
2022 

Mesdames 
Colette LE 
RESUR et 
Yolande 
GHANTY 

Non 
mentionnées 

Demande de 
constructibilité des 
parcelles après la 
démolition d’un 
poulailler amianté 

La parcelle se situe en zone naturelle, à proximité d’un secteur UNC qui est un 
secteur non constructible correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne 
sont pas caractérisés par une activité agricole ou un secteur naturel. Qu’elle soit 
classée en zone N ou UNC, cela ne changera pas la constructibilité de la parcelle. 
Seules sont admises les extensions et les annexes des habitations existantes. 

24 23 août 
2022 

Monsieur Armel 
EVANNO 

ZE 37 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

25 2 août 2022 Madame 
Paulette 
MENARD 

VA 184 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

26 29 août 
2022 

Henri-Pierre 
PLANSON 

VM 38 et 39 Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées afin d’y 
construire une maison de 
plain-pied. 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. 
 

27 15 
septembre 
2022 

Madame 
Carolyne 
AUDRAIN 

ZO 319 
 

Faisant suite à un premier 
courrier du 24 janvier 
2022, le demandeur 
réitère.  

La parcelle se situe en continuité de l’enveloppe urbaine du centre-bourg. 
Néanmoins la commune ayant pour objectif une modération de consommation 
d’espaces, elle a fait le choix de permettre l’urbanisation de secteurs 
stratégiques permettant des opérations d’aménagement d’ensemble, elle ne 
peut pas classer toutes les parcelles adjacentes à l’enveloppe urbaine en zone 
constructible. Elle a donc classé la parcelle en zone inconstructible. 



 

28 8 novembre 
2022 

Madame Nicole 
TREHIN 

TR 35 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

29 22 
novembre 
2022 

Monsieur David 
ALLANIC 

XP 277 Faisant suite à une 
première demande reçue 
le 21 janvier 2022, le 
demandeur réitère sa 
demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. 

30 5 novembre 
2022 

Monsieur YVON 
CALVE 

Non 
mentionnée 

Demande de 
constructibilité de 
parcelles  

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. 
Si les parcelles concernées comprennent des anciens bâtiments agricoles 
présentant un intérêt archtectural, il est possible de les intégrer en tant que 
changement de destination pour devenir des logements. 

31 20 
décembre 
2022 

Monsieur Didier 
LE REZOLLIER  

XM 74 et 85 Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées 

Les parcelles se situent en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

32 10 janvier 
2023 

Monsieur 
Marcel LE 
BOLAY 

TR 94 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

33 2 décembre 
2022 

Madame 
Simone POLY 

VN 58 et WP 
15 

Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. Néanmoins le PLU permet les extensions et annexes des 
habitations existantes. 



 

34 2 décembre 
2022 

Monsieur 
Aurélien POLY 

VN 57 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. Néanmoins le PLU permet les extensions et annexes des 
habitations existantes. 

35 16 janvier 
2023 

Monsieur Luc LE 
PAEH  

VI 34 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. Néanmoins le PLU permet les extensions et annexes des 
habitations existantes. 

36 6 février 
2023 

Monsieur 
Patrick LE 
COHONNER 

VN 41 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée. Présence 
de réseaux en bordure de 
terrain. 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. Néanmoins le PLU permet les extensions et annexes des 
habitations existantes. 

37 17 février 
2023 

Madame Marie-
Josée 
GUILLERME et 
Monsieur LE 
GOUGUEC 
Bernard 

AB 19  Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

38 22 février 
2023 

Madame et 
Monsieur 
Guénaël LE 
DANTEC  

XN 147 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Néanmoins le PLU permet les 
extensions et annexes des habitations existantes. 

39 22 février 
2023 

Madame Régine 
et Monsieur 
Jean Yves LE 
PRIOL 

XT 140 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 
 



 

40 24 mars 
2023 

Madame 
Delphine et 
Hervé DIGABEL 

ZC 148 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

Une partie de la parcelle est considérée comme de la zone urbaine sur laquelle 
il est possible de construire et faire de l’extension. Le fond de la parcelle est 
néanmoins considéré comme de l’extension urbaine, la commune ayant pour 
objectif une modération de consommation d’espaces, elle a classé le fond de la 
parcelle en zone inconstructible.  

41 25 mars 
2023 

Madame 
Jocelyne et 
Monsieur Bruno 
BLAYO 

SD 120  Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

42 12 mai 2023 Monsieur 
Maxime LE 
DANVIC  

YC 148 Demande de 
constructibiltié de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

43  15 mai 2023 Madame Odile 
et Monsieur 
Henri Garcia  

TR 27 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en zone agricole, à proximité d’un secteur UNC qui est un 
secteur non constructible correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne 
sont pas caractérisés par une activité agricole ou un secteur naturel. Qu’elle soit 
classée en zone A ou UNC, cela ne changera pas la constructibilité de la parcelle. 
Seules sont admises les extensions et les annexes des habitations existantes. 

44 2 mai 2023 Monsieur 
Franck LE FUR  

WH 135 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

45 30 mai 2023 Madame et 
Monsieur 
AIRIAU 

TO 76 Demande de 
constructibilité de 
l’ensemble de la parcelle 
citée 

Une partie de la parcelle est considérée comme de la zone urbaine sur laquelle 
il est possible de construire et faire de l’extension. Le fond de la parcelle est 
néanmoins considéré comme de l’extension urbaine, la commune ayant pour 
objectif une modération de consommation d’espaces, elle a classé le fond de la 
parcelle en zone inconstructible. 

47 8 juin 2023 Monsieur 
Sylvain LE 
DANVIC 

YZ 158 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en zone agricole, à proximité d’un secteur UNC qui est un 
secteur non constructible correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne 
sont pas caractérisés par une activité agricole ou un secteur naturel. Qu’elle soit 
classée en zone A ou UNC, cela ne changera pas la constructibilité de la parcelle. 
Seules sont admises les extensions et les annexes des habitations existantes. 

48 4 octobre 
2023 

Monsieur 
Nicolas LE LAN 

XR 111 Demande changement 
de zonage sur la parcelle 
citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 



 

une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

49 16 octobre 
2023 

Monsieur 
Gérard LE 
BOUEDEC 

ZE 4 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible 

50 16 octobre 
2023 

Monsieur 
Gérard LE 
BOUEDEC  

XR 243 et 246 Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées 

Les marges de recul des constructions sont instituées pour les raisons 
suivantes : 

- Garantir la sécurité routière en s'assurant du respect des distances de 
visibilité, 

- Protéger les riverains des nuisances sonores liées au trafic routier, 
- Limiter les constructions dans l'environnement proche de la voie en 

raison de son utilité potentielle pour des élargissements ou 
aménagements ultérieurs de sécurité ou autres. 

Elles sont données par le règlement départemental de voirie du Morbihan et le 
PLU les reporte sur son zonage. 

51 
 

20 octobre 
2023 

Monsieur Jean-
Pierre TUAL 

WT 87 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en zone agricole ou naturelle, à proximité d’un secteur UNC 
qui est un secteur non constructible correspondant aux villages et hameaux 
isolés, qui ne sont pas caractérisés par une activité agricole ou un secteur 
naturel. Qu’elle soit classée en zone A, N ou UNC, cela ne changera pas la 
constructibilité de la parcelle. Seules sont admises les extensions et les annexes 
des habitations existantes. 

52 9 novembre 
2023 

Madame 
Isabelle et 
Monsieur Eric 
CONNANEC 

TK 1 Demande de 
constructibilité d’une 
partie de la parcelle citée 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

53 7 décembre 
2023 

Monsieur 
Gérard Jégouic 

XT 368 Demande de 
constructibilité d’une 
partie de la parcelle citée 

Une partie de la parcelle est classée en UNC sur laquelle il n’est pas possible de 
construire à  l’exception de l’extension et d’annexe à l’habitation existante. Le 
reste de la parcelle est néanmoins considéré comme de l’extension urbaine, la 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces, elle 
a classé le reste de la parcelle en zone inconstructible. 

54 21 
novembre 
2023 

Madame 
Carolyne 
AUDRAIN 

ZO 319 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité de l’enveloppe urbaine du centre-bourg. 
Néanmoins la commune ayant pour objectif une modération de consommation 
d’espaces, elle a fait le choix de permettre l’urbanisation de secteurs 



 

stratégiques permettant des opérations d’aménagement d’ensemble, elle ne 
peut pas classer toutes les parcelles adjacentes à l’enveloppe urbaine en zone 
constructible. Elle a donc classé la parcelle en zone inconstructible. 

55 31 janvier 
2024 

Madame Marie 
GUILLATEAU 

SE 31 et SE 32 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée pour faire 
du locatif 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé ces parcelles en zone 
constructible. 

56 7 février 
2024 

Monsieur Eric 
LE LOUER 

TH 315, 279, 
276, 42, 63, 
319 et 317 

Demande de 
constructibilité des 
parcelles citées 

Les parcelles se situent en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

57 26 février 
2024 

Madame 
Michèle LE 
TALLEC 

ZE 98 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

Le village de Pont er Pach n’est pas fléché par le SCoT comme étant une 
enveloppe urbaine. La commune souhaite défendre et conserver les villages de 
Pont er Pach et de Lann Menhir, en les conservant en zone constructible tel que 
le PLU en vigueur. Les parcelles ZE 70, 98 et 99 sont au sud de la RD et proche 
des bâtiments agricoles, la commune a fait le choix de ne pas les classer en zone 
constructible. 

58 2 février 
2024 

Madame 
Hélène BUE-LE 
FLOCH 

VE 105 Faisant suite à un courrier 
du 31 mai 2022, le 
demandeur réitère sa 
demande de 
requalification de la 
parcelle pour réhabiliter 
un ancien poulailler en 
logement 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

59 28 février 
2024 

Madame Marie-
Laure JEHANNO 

XS 25 Demande de 
changement de 
destination d’un ancien 
hangar 

La commune a fait le choix d’identifier les changements de destination 
comportant un intérêt architectural. Le bâtiment concerné est en partie un 
hangar sans les 4 murs porteurs, il n’est donc pas identifié dans le PLU. 

60 17 juin 2024 Madame Marie-
Laure et 
Monsieur 
Laurent 
HERNIOU 

VH 130 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

Une partie de la parcelle est classée en zone UNC sur laquelle il n’est pas 
possible de construire à  l’exception de l’extension et d’annexe à l’habitation 
existante. Le reste de la parcelle est néanmoins considéré comme de l’extension 
urbaine, la commune ayant pour objectif une modération de consommation 
d’espaces, elle a classé le reste de la parcelle en zone inconstructible. 



 

61 16 mars 
2024 

Monsieur 
Sylvain CAILLY 

WO 169 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

62 24 juin 2024 Monsieur Louis 
RAUT 

VA 226 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité de l’enveloppe urbaine du centre-bourg. 
Néanmoins la commune ayant pour objectif une modération de consommation 
d’espaces, elle a fait le choix de permettre l’urbanisation de secteurs 
stratégiques permettant des opérations d’aménagement d’ensemble, elle ne 
peut pas classer toutes les parcelles adjacentes à l’enveloppe urbaine en zone 
constructible. Elle a donc classé la parcelle en zone inconstructible. 

63 16 juillet 
2024 

Madame et 
Monsieur 
Guénaël LE 
DANTEC  

XN 147 Faisant suite au courrier 
du 22 février 2023, le 
demandeur réitère sa 
demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

64 1er octobre 
2024 

Madame 
Simone POLY, 
Monsieur 
Aurélien POLY, 
Madame 
Béatrice et 
Monsieur Jean-
Yves 
COHONNER, 
Madame 
Marilyse et 
Monsieur 
Patrick 
COHONNER 

VN 35 
VN 41 
VN 57 
VN 58 
WP 15 

Faisant suite aux 
courriers du 4 avril 2022, 
du 2 décembre 2022, et 
du 6 février 2023, les 
demandeurs appuient 
leur requête.  

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. 

65 18 octobre 
2024 

Monsieur 
Maxime LE 
DANVIC  

YC 148 Faisant suite au courrier 
du 12 mai 2023, le 
demandeur réitère sa 
demande de 
constructibiltié de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 



 

66 10 octobre 
2024 

Monsieur 
Matthieu 
GUILLO 

XP 351 Demande 
d’agrandissement de la 
zone UC pour permettre 
une extension 

L’enveloppe urbaine est délimité de manière à permettre extensions et annexes 
des habitations existantes mais pas de permettre de nouveaux logements 
(considérés alors comme de l’extension urbaine). La délimitation de l’enveloppe 
urbaine est alors modifiée de quelques mètres pour permettre l’extension des 
habitations existantes. 

67 10 octobre 
2024 

Madame 
TOULGOAT, 
Monsieur 
HUARD, 
Madame 
MADELINE, 
Monsieur 
GUILLO, 
Madame et 
Monsieur 
CAMBIER, 
Madame et 
Monsieur 
MALIGORNE 

XP 343/344 
XP 350 
XP 351 
XP 296 

Demande 
d’agrandissement de la 
zone UC pour permettre 
une extension 

L’enveloppe urbaine est délimité de manière à permettre extensions et annexes 
des habitations existantes mais pas de permettre de nouveaux logements 
(considérés alors comme de l’extension urbaine). La délimitation de l’enveloppe 
urbaine est alors modifiée de quelques mètres pour permettre l’extension des 
habitations existantes. 

68 9 janvier 
2025 

Monsieur Julien 
POULOUIN 

 Demande de classement 
des parcelles en Ah 

Le classement Ah disparaît dans le nouveau PLU, le village de Kernec est zoné 
en zone UNC (Urbain non constructible) dans le projet de PLU. La vocation de ce 
zonage est de permettre extensions et annexes des habitations existantes, sans 
pour autant permettre la création de nouveaux logements. Toutes les parcelles 
citées sont zonées en zone UNC. 

69 21 janvier 
2025 

Madame 
Yolande LE 
BLEVEC-
GUEHENNEC 

YI 39, 51, 54 Demande de 
constructibilité sur les 
parcelles citées 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

70 6 février 
2025 

Monsieur 
Philippe LE 
BARON 

TL 68 Demande de 
constructiblité pour un 
hangar agricole 
(stockage) 

La parcelle TL68 est classée en zone agricole, l’activité de sylviculture a été 
reconnue comme activité agricole donc le PLU n’ira pas à l’encontre du projet. 



 

71 28 février 
2025 

Monsieur Jean-
Luc BERTHOUX 

XE 135 Demande de 
constructibilité sur la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

72 7 mars 2025 Monsieur 
Thierry NIGNOL 

ZO42 Demande de 
constructibilité sur la 
parcelle citée 

 La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

73 4 avril 2025 Madame Marie-
Thérèse LE PAPE 
et Messieurs 
Roland 
KERMABON et 
Hervé 
KERMABON 

WD 130 Faisant suite au courrier 
du 30 mars 2022, le 
demandeur réitère sa 
demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

74 30 avril 2025 Monsieur 
Michel MOELLO 

XR 190, 191 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

Les parcelles citées sont zonées en zone UC dans le projet du PLU, appartenant 
au village de Pont er Pach. Cependant, les marges de recul de la route 
départementale s’appliquent tout de même au PLU (conformément au schéma 
département des voiries), ce qui limite la constructibilité sur les parcelles citées. 

75 18 
décembre 
2024 

Madame 
Simone POLY 
Monsieur 
Aurélien POLY 
Madame 
Béatrice et 
Monsieur Jean-
Yves 
COHONNER  
Madame 
Marylise et 
Monsieur 
Patrick  

VN 58 et WP 
15 
VN 57 
VN 35  
VN 41 

Faisant suite aux 
courriers du 4 avril 2022, 
du 2 décembre 2022 et 
du 6 février 2023, les 
demandeurs réitèrent 
leur demande de 
constructibilité des 
parcelles citées 

Le hameau ne présente pas assez de constructions, forte densité et cohérence 
urbaine pour être classé comme un hameau constructible. La commune ayant 
pour objectif une modération de consommation d’espaces et de recentrer 
l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle en zone 
constructible. 
 
Pour la parcelle VN 35 : La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes 
urbaines existantes. La commune ayant pour objectif une modération de 
consommation d’espaces et de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, 
n’a pas classé cette parcelle en zone constructible.  



 

76 20 juin 2025 Madame 
Claudine GROIX 

TK 145 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en continuité des enveloppes urbaines existantes. 
Néanmoins, la parcelle est considérée comme de l’extension urbaine et la 
commune ayant pour objectif une modération de la consommation d’espaces, 
n’a pas classé la parcelle en zone constructible. 

77 2 juin 2025 Madame Régine 
et Monsieur 
Jean Yves LE 
PRIOL 

XT 140 Faisant suite au courrier 
du 22 février 2023, le 
demandeur réitère sa 
demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

78 19 juillet 
2025 

Madame et 
Monsieur 
TERMET 

VA 150, 154 Demande de 
constructibilié de la 
parcelle citée 

Les parcelles citées sont en zone constructible. Pour la parcelle 150, le fond de 
jardin est situé en zone non constructible pour le pas permettre la création de 
nouveau logement. En effet, même si le fond de jardin jouxte la zone 
constructible, la commune a du faire des choix de modération de la 
consommation d’espaces. 

79 21 juillet 
2025 

Madame Marie-
France LE GAL 

ZO 428 Demande de 
constructibilié de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

80 29 aout 
2025 

Madame et 
Monsieur LE 
LOHER 

ZE 106 Demande de 
constructibilié de la 
parcelle citée pour abri 
de jardin 

L’unité foncière est divisée en 2 zones (une constructible avec l’habitation), 
l’autre en non constructible avec le jardin). Mettre tout le jardin en zone 
constructible reviendrait à permettre la création d’une nouvelle habitation, ce 
qui n’est pas souhaitable. Néanmoins, une bande de 15m constructible autour 
de l’habitation est permise pour créer extensions et annexes (comme un abri de 
jardin). 

81 2 octobre 
2025 

Monsieur 
Johann 
GUEHENNEC 
Madame Marie 
LE LOHER 

TN 213 à TN 
217 

Demande de 
constructibilié des 
parcelles citées 

Les parcelles TN209, TN212, TN219, TN213 (en partie), TN214 (en partie) et 
TN217 (en partie) sont classées en zone constructible car elles sont considérées 
comme des dents creuses. En revanche, les parcelles TN215 et TN216 sont 
classées en zone agricole car elles sont considérées comme de l’extension 
urbaine et la commune a pour objectif une modération de la consommation 
d’espaces. 



 

AUTRES 

82 28 juillet 
2023 

Madame et 
Monsieur LE 
COUVIOUR 

XT 296, 298, 
041 

Passage d’une bande 
(largeur d’un accès) pour 
permettre la division 
parcellaire et la 
construction du fond de 
jardin. 

La parcelle et le fond de jardin sont en zone constructible. Une bande d’accès 
est donc prévue au zonage pour permettre la création d’un accès pour la 
construction du fond de jardin. 

83 5 novembre 
2024 

Madame et 
Monsieur LE 
GALL 

WE 186, 189, 
191 

Après avoir réalisé une 
extension à leur 
habitation principale, ils 
souhaitent étendre à 
nouveau.  

Il s’agit de la zone UNC, le secteur prévoit une extension dès lors qu’elle ne 
dépassent pas 50% de l’emprise au sol du bâtiment principal existant, dans la 
limite de 50m² d’emprise au sol. Cette surface intègre les extensions déjà 
autorisées dans les dix années qui précèdent et puis l’approbation du présent 
PLU. 

84 3 octobre 
2024 

Madame 
Nadine JULE 

Non 
mentionnée 

Demande de 
changement de zonage 
pour passer de la zone Ab 
à la zone Aa 

En secteur agricole, le nouveau zonage retient deux secteurs. Le secteur A est 
destiné à l’ensemble des terrains agricoles. Et le secteur Am est destiné à 
l’implantation d’une usine de méthanisation. 
En zone A, les extensions et annexes des habitations existantes est autorisé. 

85 27 février 
2024 

Monsieur Eric 
TROTTEIN 

WA51 Demande de 
changement de zonage 
pour passer une des 
parcelles citées en zone 
Ar. 

Le nouveau zonage intègre l’entièreté de la parcelle en secteur UNC. Il s’agit 
d’un secteur non constructible correspondant aux villages et hameaux isolés, qui 
ne sont pas caractérisés par une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis 
toutefois extensions et annexes des habitations existantes. 

86 3 janvier 
2024 

Monsieur 
GOUIN 

 Questionnements sur 
l’OAP de Kerpache 

Suite aux arbitrages de la commune concernant la comptabilité avec la loi Climat 
et Résilience, le PLU ne garde pas toutes les OAP existantes. L’OAP Kerpache est 
donc supprimée et les parcelles sont zonées en zone naturelle. Cependant, afin 
de prévoir une future extension du collège, la commune prévoit une zone à 
urbaniser sur les parcelles AC566, AC567, AC568 et AC569. 

87 10 
décembre 
2024 

Madame 
Pascale et 
Monsieur Jean-
Pierre 
GUICHARD 

/ Les requérants demande 
le développement du 
secteur de Tréauray et 
exposent ses atouts : 
situation géographique, 

Le secteur UB est un secteur d’urbanisation sans caractère central marqué de 
densité moyenne, en ordre continu ou discontinu, à vocation d’habitat et 
d’activités compatibles. Il correspond aux secteurs périphériques du bourg et 
des villages de Kergonan et de Tréauray. Le confortement de Tréauray est prévu 



 

arrêts de bus, structure 
d’accueil pour la petite 
enfance, commerce de 
proximité, salle 
communale. 

dans le PLU dans le sens où des nouvelles habitations sont possibles à l’intérieur 
de l’enveloppe urbaine du village. 
 

88 21 
décembre 
2024 

Madame 
Chantal 
GUEGANNO 
LAURENT et 
Monsieur Bruno 
LAURENT 

/ Les requérants sont 
préoccupés par 
l’installation d’une 
exploitation minière, et 
l’installation d’une usine 
de méthanisation sur la 
commune.  
Ils évoquent une 
remarque sur la 
requalification du centre-
bourg quant aux voies 
partagées. 

Exploitation minière : Le PLU  ne valide en rien un tel projet, aucun zonage dédié 
à cette activité n’est mis en place. Dossier en instruction au niveau de l’Etat. 
 
Usine de méthanisation : La commune suite à la sollicitation de l’Etat a établi 
une cartographie des zones d’accélération de production d’énergie 
renouvelable qui trouve logiquement sa traduction dans le futur PLU sans 
remettre en cause la fonction alimentaire de l’agriculture. 
 
Répartir l’activité économique : ce n’est pas dans l’esprit de la loi ZAN. 
 
Voies partagées : Les voies partagées résultent des réflexions du plan guide et 
seraient mis en ouvre ) titre nécessairement expérimental avant toute décison 
de pérénisation ou non. 

REGISTRE D’ACCUEIL 
 

89 19 
septembre 
2023 

/ / Demande d’installation 
de mur anti-bruit près de 
la voie expresse à Pont er 
Pache, pour les maisons 
proches de cette route 

La commune a pris en compte la demande d’installation de mur anti-bruit, mais 
cela ne relève pas des capacités du PLU.  

90 13 
décembre 
2023 

Association 
Loca Terre 

/ Demande de classement 
de talus existants ainsi 
que les arbres en ligne au 
bord de routes et les 
haies brises-vents qui ont 
été plantées depuis 1996 
avec la chambre 
d’agriculture et Breizh 

La demande a été prise en compte. Grâce au travail d’identification de 
l’association Loca Terre, les arbres, talus, alignements et boisements ont été 
identifiés et bénéficient de prescriptions de protection au sein du PLU.  



 

Bocage. Autoriser 
l’élagage des arbres 

91 13 février 
2024 

/ / Demande de terrains 
constructibles sur le 
bourg 

La non-localisation des parcelles concernées ne permet pas d’apporter une 
réponse précise. 

92 26 mars 
2024 

Monsieur 
Sylvain FARVAU 

/ Frein aux panneaux 
photovoltaïques 
« intégrés dans le pan de 
la toiture » 

Ce point a été modifié dans le règlement écrit, la mention d’intégration dans la 
toiture a été supprimée. 

93 2 avril 2024 Madame 
Camille BABA 

/ Demande de places de 
parking autour du collège 
et de l’école Georges 
Brassens 

La commune a pris en considération la remarque mais cela ne relève pas des 
capacités du PLU. 

94 26 
décembre 
2024 

Monsieur et 
Madame LEHAN 

/ Demande de 
reconsidérer les hameaux 
inconstructibles dans 
lesquels des parcelles 
sont inexploitables en 
agricole 

Le secteur UNC est un secteur non constructible correspondant aux villages et 
hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par une activité agricole ou un 
secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et annexes des habitations 
existantes. La commune n’a pas la possibilité d’inscrire les hameaux en zone 
constructible, car elle doit être compatible avec les documents supra-
communaux (comme le SCoT pays de Lorient). 

95 17 mars 
2025 

Madame B LE 
FLOCH et 
Monsieur LE 
GEEN 

/ Observation lors de la 
réunion publique du 12 
décembre 2024 liée à la 
hauteur des batiments 
sur le projet de la place 
Guillerme (R+1+attique) 

Le projet d’aménagement de Coët Mousset est en cours de réalisation. Le projet 
PLU (arrêté fin 2025) ne peut que prendre en compte l’existant et ne peut pas 
agir sur un projet en cours de construction. Le secteur de Coët Mousset est zoné 
en zone UBa. 

96 17 mars 
2025 

Madame B LE 
FLOCH et 
Monsieur LE 
GEEN 

/ Questionnements autour 
de la capacité d’accueil 
des nouvelles 
populations liées aux 
projets sur la commune 

La commune a déterminé son scénario de croissance en prenant en compte les 
capacités de distribution d’eau potable et d’assainissement des eaux usées. 



 

et des capacités de 
distribution et 
d’assainissement de l’eau 

97 27 mai 2025 Monsieur et 
Madame LE 
FLOCH  

/ Questionnements autour 
de l’avenir des bâtiments 
agricoles devenus 
inexploitables  

Les bâtiments agricoles devenus inexploitables peuvent faire l’objet d’un 
changement de destination. Le bâtiment ne soit pas être considéré comme 
étant une ruine, il doit avoir au moins 3 murs porteurs, un certain cachet 
architectural et une prédisposition pour une rénovation valorisant le patrimoine 
bâti. 

DEMANDES ANTERIEURES A LA DATE DE DELIBERATION PRESCRIVANT LE PLU 

A 6 décembre 
2021 

Madame 
Marthe 
GUEGANNO 

 Projet de constructibilité  Les parcelles se situent en secteur UNC qui est un secteur non constructible 
correspondant aux villages et hameaux isolés, qui ne sont pas caractérisés par 
une activité agricole ou un secteur naturel. Il est permis toutefois extensions et 
annexes des habitations existantes. 

B 8 décembre 
2021 

Monsieur LE 
SCOURZIC Julien 

ZD 143 Demande de 
constructibilité de la 
parcelle citée 

La parcelle se situe en discontinuité des enveloppes urbaines existantes. La 
commune ayant pour objectif une modération de consommation d’espaces et 
de recentrer l’urbanisation autour du centre-bourg, n’a pas classé cette parcelle 
en zone constructible. 

 

 



 

 

4. BILAN DE LA CONCERTATION 

Pour rappel, les modalités de concertation étaient les suivantes :  

- Affichage en mairie de la présente délibération durant un mois et mention dans un journal 

diffusé dans le département ; 

- La publication d’un avis dans la presse, dans le journal communal et sur le site Internet de la 

commune signalement le lancement de la procédure et expliquant comment en suivre 

l’avancement et comment s’exprimer ; 

- La mise à disposition du public, aux heures d’ouverture de la Mairie, et tout au long de la 

procédure d’un dossier d’information au fur et à mesure de l’avancement de la démarche et 

d’un registre à feuillets non mobiles destiné à recueillir les observations et suggestions ; 

- La possibilité d’écrire à Monsieur le Maire à l’adresse suivante : Mairie de Languidic, 2 rue de 

la Mairie, 56440 Languidic, en mentionnant « objet : Révision du PLU de Languidic » ou rédiger 

un courriel à l’adresse suivante urbanisme@languidic.fr; 

- La tenue d’au moins deux réunions publiques, aux moments de l’élaboration du PADD et avant 

l’arrêt du projet, qui permettront aux administrés de s’exprimer sur les orientations choisies 

par la municipalité ; 

- L’affichage en Mairie de panneaux réalisés par le bureau d’études chargé de l’élaboration du 

PLU faisant apparaître les éléments du diagnostic, les orientations et les plans schématiques 

relatifs au contenu du PLU et notamment du PADD ; 

- La parution régulière d’éléments d’information sur l’avancement de la procédure de révision 

du PLU dans le bulletin municipal et sur le site Internet de la Commune ; 

- La création d’un comité technique composé d’élus mais également, en fonction des 

thématiques abordées en réunion, de personnes qualifiées ou détentrices d’une expertise 

pertinente pour éclairer la municipalité ; 

- La Commune pourra y ajouter toute autre initiative qu’elle juge pertinente pour favoriser une 

information et une concertation de qualité ; 

- Ce dispositif sera accompagné des mesures de publicité prévues par la loi ; à l’issue de la 

concertation, le bilan en sera fait et présenté au Conseil municipal qui délibèrera pour clore la 

concertation et cela au plus tard au moment de l’arrêt du projet de PLU en application de 

l’article R.153-12 du Code de l’urbanisme. 

Tout au long de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme de Languidic, la population et les 

différents acteurs du territoire ont été informés et consultés par l’intermédiaire de modalités de 

concertation variées, dans le but d’atteindre un maximum de personnes.  

Les demandes, suggestions et/ou observations formulées lors de cette concertation ont été étudiées 

par la municipalité. Les remarques venant enrichir la réflexion, qui étaient cohérentes avec le projet 

communal et l'intérêt général furent prises en compte.  

mailto:urbanisme@languidic.fr
mairie
Zone de texte 
17/12/2025




